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TEXTE DU PARAGRAPHE 7 DEL' ARTICLE 2 

7. Aucune disposition de la presente Charte n'autorise les· Nations Unies a in
tervenir dans des affaires ·qui relevent essentiellement de la competence nationale 
d'un Etat ni n'oblige les Membres .a soumettre des affaires de ce genre a une.proce
dure de reglement aux termes de la presente Charte; toutefois, ce principe ne porte en 
rien atteinte a l'app~ication des mesures de coercition prevues au Chapitre VII. 

INTRODUCTION 

1. ·Comme dans les Supplements anterieurs, i1 estuni
quement rendu compte dans le Supplement n° 7 des cas 
ou un debat. s'est instaure en raison d'objections a l'inter- . 
vention de l'Organisation des Nations Unies fondees sur 
le paragraphe 7 de .l 'Article 2. 

2. Contrairement aux precedents Supplements, 
l'etude consacree au paragi'aphe 7 de l'Article 2 dans le 
Supplement n° 7 traite uniquement des cas activement 
examines par les organes des Nations Unies penqant la 
periode consideree. Les references numeriques aux cas en 
sommeil et aux cas actifs ont ete abandonnees. 

3. II n'a ete fait exptessement reference au para.: 
graphe 7 de !'·Article 2 dans aucune des resolutions adop
tees par les organes · competents des Nations· Unies, tou
tefois beaucoup d'entre elles ont expose certaines des 
considerations avancees au cours des debats pertineI).ts 
comme autant de raisons d'agir. 

4.' La presente etude ne traite pas des decisions qui 
n'ont pas donne lieu a des objections fondees sur le pa
ragraphe 7. de ·l' Article 2, quand bien meme · ces d6ci
sions constifueraient, au moins implicitement une affir
mation de la compe~nce de !'Organisation et pourraient 
done avoir une incidence sur la question de la competence · 
nationale. 

5. Quatre cas deja analyses dans les etudes dont le 
paragrapbe 7 de I' Article 2 a fait l'objet anterieurement 
dans le Repertoire et ses six Stipplements sont egale
ment examines ici, ainsi qu'il est indique dahs le tableau 

· ci-apres: 

Inti/11/e du cas en cause 

Question de l'Jle comorienne 
de Mayotte 

La situation au Kampuchea 

La:_situation en Afghanistan et 
ses consequences pour la paix 
et la securite intemationales 

Question des iles malgaches 
Glorieuses, Juan de Nova, 
Europa et Bas~as da India 

Paragraphes 
pertinents de l'ritude . Organe 

7 a 10 . Assemblt!e generale 

11 a 14 · Assemblee generale 

15 a 20 Assemb!ee generale 

23 et 24 Assemblee generate 

6. En outre, la presente etude traite de trois cas nou
ve1mx, ainsi qu' il est indique dans le tableau ci-apres: 

Intitu/e du cos en cause 

La situation au Mayen-Orient 

Question de I' Afrique . 
du Sud 

La situation en Namibie 

Paragraphes 
pertinents de /'etude Organe 

21, 22 Assemblc!e generale et 
et 25 a 27 Conseil de securite 

28 a 31 Conseil de securite 

32 et 33 Conseil de securite 

1.:-.-GENERALITES 

A.-Assemblee generale 

1.. LA QUESTION DE L'ILE COMPRIE-r:mE 

DEM.AYOTTE 

7. A ses quarantieme et quarante-troisieme·sessions, 
l' Assemblee generale a poursuivi l' examen de la question 
de l'lle comorienne de Mayo~. 
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8. Au cours des debats tenus au Bureau, a chacune 
des sessfons susvisees de l' Assemblee generale, le re
presentant de la France s'est oppose a l'inscription de la 
question en cause a l'ordre dujour de l'Assemblee gene
rale, a~ motif que l'ile de Mayotte etait un territoire sous 
souverainete franyaise et que !'inscription de la question 
constituerait une violation du paragraphe 7 de l 'Article 2 
de Ia Charte1

. 

9. Malgre les objections sou1evees sur la base du pa
ragraphe 7 de !'Article 2, l'Assemblee generale a, a cha

. cune de ses sessions, iiiscrit la question en cause a son 
ordre dujour2. 

10. L' Assemblee generale a adopte quatre resolutions 
sur la question de l'lle comorienne de Mayotte3, et a de
cide de l' inscrire a l' ordre du j our proviso ire de ses se8-
sions ulterieures. L' Assemblee a egalement prie le Secn~
taire general de lui pr,~senter un rapport sur cette question, 
a chacune de ses sessions. Le dispositif de ces quatre re
solutions contenait, entre 'autres, les paragraphes ci-apres 
quasiment identiques :. . 

« J. Reaffirme la.souverainete d,e la Repu_blique · 
federale islamique des Comores stir l'lle de Mayotte; 

« 2. Invite le Gouvemement frarn;ais a respecter 
les engagements pris a la veille du referendum d'auto
determination de I' archipel des Comores du 22 de
cembre 1974, pour le respect de !'unite et de l'integrite 
territoriale des Comores; 

« 3. Ltince un appel pour que soit traduite dans 
les faits la volonte exprimee par le President de la Re
publique franyaise_ de rechercher activement une solu
tion juste au probleme d~ Mayotte; 

« 4. Prie instamment le Gm.).vemement franyais 
d' accel~rer le proc~ssus de negociation avec le Gouver

. nement comorien en vue de rendr'e rapidement effectif 
le retour definitif de Mayotte dans l'ensemble como-
~~ . 

« 5. Prie le Secretaire general de !'Organisation 
· des Nations Unies de rnaintenir mi contact permanent 
avec le Secretaire general de !'Organisation de !'unite 
tifricaine sur ce probleme et. d'offrir ses bons offices 
dans la recherche d'une solution paci:fique et negociee 
du probleme »4

• 

1 AIBUR/40/SR.l (par. 57); AIBUR/41/SR.'J (par. 58); AIBUR/42/SR.1 
(par. 30); A/BUR/43/SR.1 (par. 28). Pour les arguments presentes pour ou 
contre !'inscription de la question, voir par. 35 de la presente etude. 
2 A/40/PV.3, p.18; A/41/PV.3._p. I 5; Af42/PV.3, p.18; A/43/PV.3, p.16. 

. 3 AG, resolutions 40/62, adoptee par 117 voix contre une, av~ 22 absten
tions; 41/30, adoptee par 122 voix contre une, avec 22 abstentions; 42117, 
adoptee par 128 voix contre une, avec 22 abstentions; et 43/ 14, adoptee par 
127 voix contre une, avec 25 abstentions. 
• Les paragraph~s ci-dessus sont une citation de la r~olution 43/I 4 de I' As
semblee generate, version Jegerement modifiee des resolutions precedentes . 
de I' Assemblee generale sur la question; dont la liste figure A la note 3 ci-
dessus. · 

2. LA SITUATION AU KAMPUCHEA 

11. L' Assetriblee generale a poursuivf l' examen de 
la situation au Kampuchea, de sa quarantieme a sa qua-
rante-troisieme session. · 

12. Aucune reference specifique n'a ete faite au para
graphe 7 de l' Article 2, lors des debats consacres a cette 
question a l' Assembtee generale. Toutefois, certains re
presentants ont fait valoir que la poursuite de l' examen de 
cette question par l'Assemblee ·generale constituait ~e 
ingerence dans les affaires interieures du Kampuchea5

• 

Des arguments ont egalement ete presentes a l' encontre 
de cette these, a savoir que les.organes des Nations Unies 
ne violaient aucune disposition de la Charte en examinant 
cette question6

• 

13. L' Assemblee generate a adopte quatre resolutions 
sur la question precitee7 et a decide, entre autres, d'ins~ 
crire la question a l'ordre dujour de sa prochaine session 
et prie le Secretaire general de lui faire rapport a chacune . 
de ces sessions. En outre, trois resolutions de l 'Assemblee 
contenaient le texte identique ci-apres : . 

« 2. Exprime de nouveau sa conviction que le re
trait de toutes !es forces etrangeres. du Kampuchea, le 
retablissement et la preservation de l 'independance, de 
la souverainete et de l;integnte territoriale de ce pays, 
le droit du peuple kampucheen de decider de son sort et 
!'engagement de la part de tousles Etats de ne pas s'in
gerer et de ne pas intervenir dans les affaires intetjeures 
du Kampuchea soot les principaux facteurs de tout re
glement juste et durable du.probleme kampucheen »8

• 

14. Toutefois, a sa quarante-troisieme session, l' As-
semblee a adopte une version modi:fiee de ce paragraphe, 
compte tenu de !'evolution de la situation· politique, qui 
est confue comme suit ; 

« 2~ Exprime de nouveau sa conviction que le re-
. trait de toutes les forces etrangeres du Kampuchea sous 
une supervision et une surveillance intemationales ef
ficaces, la mise en place d'une autorite administrante 
provisoire, la promotion de la reconciliation nationale 
de tous les Kampucheens sous la conduite de Samdech 
Norodom Sihanouk, le non-retour aux politiques et aux 
pratiques d'un passe recent, qui ont ete universellement 
condamnees, le retablissement et la preservation de 
l'independance, de Ia souverainete, de l'integrite terri-

- toriale, de la neutralite et du non-alignement du Kam
puchea, la reaffirmation du droit du peuple kampucheen 
de decider de son sort et l' engagement de la part de tous 
les Etats de ne pas s'ingerer et de ne pas intervenir dans 

s Voir par exemple: A/40/814; A/40/PV.63. 
6 A/43/PV.44. Pour Jes arguments en faveur de !'examen de cette question 
A l'Assemblee generale ou con,tre cet examen, voir !es par. 35, 36 et 40 de 
Ia presente etude. 
7 AG resolutions 40n, adoptee par 114 voix contre 21, avec 16 abstentions; 
41/6, 'adopree par 114 voix contre 21, avec 16 abstentions; 42/3, adop~e 
par 117 voix contre 21, avec 16 abstentions; et 43/19, adoptee par 122 vmx 
contre.19, avec 13 abstentions. · 
8 AG, resolutions 40/7; 41/6; et 42/3. 
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les affaires interieiJres du Kampuchea, assortis de ga
ranties effectives, sont les principaux facteurs de_ tout 
reglement juste et durable du probleme kampucheen »9• 

3. LA SITUATION ENAFGHANISTAN ET SES CONSEQUENCES 

POuR LA PAIX ET LA SECURITE INTERNATIONALES 

"15. L' Assembtee generate a continue d'examiner la 
question intitulee · « La situation en Afghanistan et ses 
consequences pour la paix et la securite intemationales » 
de sa quarantieme a sa quarante-troisieme session. . 

16. Au cours des debats tenus au Bureau a chacune 
de ces sessions, les representants de l' Afghanistan et de . 
l'Union. des Republiques socialistes sovietiques se sont 
opposes a l'inscription de la question en cause a l'ordre 
du jour, sur ta base du paragraphe 7 de I' Article 210• 

Toutefois, Jors de l'examen de cette question a la qua
raiite-troisieme session de l 'Assemblee, le representant de 
I' Afghanistan a declare que son pays ne s'opposait.pas a 
!'inscription de cette question a l'ordre dujour11• 

17. En depit des objections enoncees de 1a quaran
ti~me a la quarante-deuxieme session, fon~ees sur le pa
ragraphe 7 de I' Article 2, l'Assemblee a decide d'insctire 
cette question a son ordre dujour12• 

18. Egalement, lorsque cette question a ete examin~e 
de la quarantieme a la quarante-deuxieme session de I' As
semblee, certaines delegations ont reaffirme que son ins
cription a I' brdre du jour constituait une· ingerence dans · 
les affaires interieures de l 'Afghanistan et son examen 
constituait une violation des dispositions de la Charte13• 

D'autres n'ont pas souscrit ace point de vue et ont fait 
valoir que la situation en Afghanistan resultait de !'inter- · 
vep.tion de forces militaires etrangeres14• 

19. A l'issue des debats sur le point en cause, lors 
des sessions precitees, l 'Assemblee generale a adopte 
trois resolutions identiques15, dans lesquelles elle a, entre 
auires, reaffirme la souverainete, l'integrite territoria1e, 

· 1 'independance politique et la qualite d 'Etat non-aligne de . 
l' Afghanistan ainsi que le droit du peuple afghan de deci
der lui-meme de la forme de son gouvemement. Ces re
solutio11s ont ·egalement demande. le retrait immediat des · 
troupes etrangeres d'Afghanistan. Les paragraphes perti
nents des resolutions etaient com;:us comme suit : 

« 1. Reaffirme que la preservation de la souverai
nete,, de l'integrite territoriale, de l 'independance poli-

9 AG, resolution 43/ 19. 
10 A/BUR/40/SR.1 (par. 45 et 50); A/BUR/41 /SR.l (par. 48 et 52); 
A/BUR/42/SR.1 (par. 36 et 37). 
" A/BUR/43/SR.5 (par. 24). 
12 A/40/PV.3; A/41/PV.3; A/42/PV.3; A/43/PV.3. 
1i A/40/PV.74; A/41/PV.55; A/41/PV.56; A/42/PV.61. 
14 A/40/PV.74; A/41/PV.55; A/41/PV.5~; et A/41/PV.57; A/42/PV.60; 
A/42/PV.61; et A/42/PV.62. Pour Jes argUments pour ou contre !'inscription 
de cette question a l'ordre dujour de l'Assemblee generale, voir le para-
graphe 35 de la presente etude. . 
15 AG, resoli.ttions 40/12, adoptee par 122 voix contre 19, avec 12 absten
tions; 41/33, adoptee par 122 voLx contte 20, avec 11 abstentions; et 42/15, 
adoptee par 123 voix contre 19, avec 11 abstentions. 

tique et de la qualite d'Etat non aligne de l' Afghanistan 
. est indispensable a une solution pacifique du probleme; 

« 2. Reaffirme le droit du peuple afghan · de de
cider lui-meme de la foi:me de son gouvemement et 
de choisir son systeme economique, politique et social 
sans ingerence, subversion, coercition ni contrainte de 
l' exterieur sous quelque forme que ce soit; 

« 3. Demande le retrait immediat des troupes 
etran.geres d' Afghanistan». . 

20. Asa quarante-troisieme session, l' Assem.blee gb
nerale a adopte, sans qu'il soit procede a un debat et sans 
la mettre a\IX voix16

, une autre resolution sur la question en 
cause dans laquelle elle s'est felicitee de la« conclusion 
a Geneve~ le 14 avril 1988, sous les auspices de !'Organi
sation des Nations Unies, des Accords sur le reglement de 
la situation concemant l' Afghanistan, qui represent[aient] 
un pas important vers une solution politique d'ensemble 
du probleme de I' Afghanistan »17• 

4 . . LA srroATIONAU MoYEN-ORIENT 

21. Pendant la periode cqnsideree, l' Assemblee ge
nerale a adopte quatre resolutions18 sur la sittiation au 
Moyen-Orient, qui contenaient entre autres le pa~agraphe · 
ci-apres sous une fornie quasiment identique : 

« 10. Estime que les accords de cooperation stra
tegique entre les Etats-Unis d' Amerique et Israel si
gnes le 30 novembre 1981 ainsi que le maintien des 
livraisons d'armes et de materiel modemes a Israel, 
auxquels s 'ajoute une . aide economique substantielle, 
n:otamment l'Accord sur l'etablissement d'une ·zone 
de libr~-echange conclu entre les deux gouvernements, 
ont encourage Israel a poursuivre sa politique et ses 
pratiques d'agression et d'expansion dans· Ie ten·itoire 
palestinien o~cupe depuis 1967; y compris Jerusalem, 
et les autres territoires arabes occupes, ont nui aux ef
forts faits pour. instaurer une.paix d'ensemble juste et 
_durable au Moyen-Orient etmenacent la securite de la 
region »19• 

. 22. Lors de l' examen de cette ql,l~tion a chaque 
session de l' Assemblee generale, le representant des 
Etats-Unis d' Amerique s'est oppose au paragraphe precite 
et a demande qu'il soit mis separement aux voix, au motif 
qu'il constituait une ingerence injustifiee dans les affaires 
interieures· et la prise de decisions des Etats~Unis20, qu'il 
ne relevait absolumet;it ·pas de la competence de l 'Assem-

16 A/43/PV.45. 
11 AG, rt\solution 43/20 (par. !) .. 
18 AG, resolutions 40/168 A, adoptee par 98 .voix c<;mtre 19, avec 31 abs
tentions; 41/162 A, adopt~e par 104 voix coritre 19, avec 32 abstentions; 
421209 A, adoptee par 99 voix contre 19, avec 33 abstentions et 43/549 A; 
adoptee par 103 voix contre 18, avec 30 abstentions. 
•9 Le paragraphe est une citation de la resolution 43/54 A d.e I' Assemblee 
generale, version legerement modifiee des precedentes resolutions sur la 
question, dont'la liste figure A la note 18 ci-dessus. 
20 A/40/PV.118; A/41/PV.97. 
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blee generale21 • De plus, les Etats-Unis se sont opposes a 
la reference critique a leurs relations avec un autre :Etat 
~embre ~on:tenue dans la resolution22

• En depit de l'objec
t1on d_es Etats-Unis, le paragraphe ci-dessus a ete adopte . 
par un vote separe a chaque session de I' Assemblee23

• 

5. LA QUESTION DES i.LEs .MALGACHES GLORIEUSES, 

JUAN DE NOVA, EUROPA ET BASSAS DA INDfA 

23. Au cours de la periode.consideree, lors des debats. 
tenus au Bureau, a chaque session de l' Assemblee gene
r~le, le represe~tant de la France s'est oppose a l'inscrip
tmn de la question des lles malgaches Glorieuses, Juan de 
Nova, Europa et Bassas da India a l'ordre dujour de l' As- , 
semblee generale, au motif que cela constituait une viola-
tion du paragraphe 7 de I' Article 2 de· la Charte24• • 

~4. . En depit des objections de la France, la question 
a ete inscrite a l 'ordre du jour de chaque session de. I' As
semblee generale25 et, surla recommandation de la Com-· 
mission politique speciale, l' Assemblee a decide d'ins
crire a l'ordre du jour provisoire de sa prochaine session 
I~ question intitulee « Question des . iles malgaches Glo
neuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India »26. 

. **B.-As~emblee gen~rale et Conseil 
economique et social . 

C.-Conseil de securite 

. 1. LA SITUATION AU MOYEN-0RIENT 

25. Asa 2582° seance, en 1985, le Conseil de securite 
. a examine ia lettre datee du ~O mai 1985 adressee au Pr6si

dent ~u Conseil de.s_~curite par le Represen~nt pf?rmanent 
de l.'Egypte27; a adopte a l'unanimite sa resolution 564 
(1985) da~s laquelle il a, .en~e autres, 'exprime (( son ex
treme preoccup_atio.n devant les lourdes pertes en vies hu
maines et les graves dommages mat6riels qui touchent la 
population ci vile du :f_,iban ... en particulier dans ~es camps 
de refugies palestiniens et aux alent~urs »28

, reitere ses ap
pels eJ?. faveur du re.spect de la souverainete, de l'indeperi
dance et de l'integrite territoriale du Liban29 et demande a 
toutes les parties 'de prendre les mesures neces~aires pour 
soulager les soutfrances causes par les actes de violence 
en facilitant, en particulier, la tache des institutions. des 

21 A/4,0/PV.118. 
22 A/42/PV.97; A/43/PV.71. . ) 
23 ·A sa q?arantieme session, i.• Assemblee general~ a adopte le paragraphe 
par 64 votx contre "33, avec 41 abstentions; a sa quarnnte et unieme session 
elle l.'a adopt~ par 66 ;oix co~tre 38, av~ 41 abstentions; a sa quarante; . 
deux1eme session elle I a adopte par 64 VOIX contre 33, avec 41 abstentions· 
et a sa quaran~troisieme session, elle l's adopte par 71 voix contre 30 av~ 
42 abstentions. · · ' 
2• A/BUR/40/SR.l; A/BURl4i/SR.1; A/BUR/42/SR.l; etA/BUR/43/SR.l. 
", A/40/PV.3; A/41/PV.3; A/42/PV.3 etA/43/PV.3. 
26 A/40/992 (par. 4); AJ4l/756 (p~. 4); A/42/704 (par. 4)· et A/43i773 
(par..4). . ' 
27 S/17228. , . . 
18 CS, resolution 564 (1985) (par. 1). 
29 Ibid. (par. 2). 

Nations Unie~, nofumment }'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les refugies de Palestin~.dans 
le Proche-Orient, et des organis;:ttions non gouvememen-

. tal~s, telle.s q~e le Comit_e intemati~nal de la Croix-Rouge, 
qut fourmssa1ent une aide human1taire a toutes les per
sonnes toucbees et a.souligne la necessite d'assurer lase
curite de tout le personnel de ces organisations30

• 

· 26.. Le representant du Liban, prenant la parole 
apres !'adoption de l!l resolution, s'est oppose a ce que 
le Conseil de securite se reuniss.e, sans l'assentiment du 
Liban, pour examiner une situation sur le territoire liba
nais, ce qui.constituait une ingerence dans les affaires in
t~rieures ~u Liban31• 11 a egalement fait etat de l'opposi
t10n du L1ban a toute resolution adoptee par le Conseil a 
ce sujet32• · 

27. Le representant de la.France, parlant egalement 
apres !'adoption de la resolution, a declare qu'il s'agissait 
d'affaires interieures sur lesquelles la comrimnaute inter
nationale ne devrait pas avoir a $e prononcer. Cependant, 
face aux drames humains qu'engendrait le conflit liba
nais, la communaut¢ intemationale avait, sur le plan hu
ni~ni~aire, une responsabilite ·particuliere qu' elle ne pou-
va1t eluder33• · 

· .. 2: LA QUESTION DEL' AFRIQUE DU Sun 

28 . . Pendant la periode consideree, -le :Conseil de se
curite a poursuivi son examen de la question de I' Afrique 
du Sud et adopte sept resolutions ace propos34

• Eri trois 
occasions, le represen_tant de l.' Afrique du .Sud ·a fait de~ 
declarations devant le Conseil de securite, au cours des-. 
quelles il a fait valoir que:son pays s'.opposait a l'examen 
de la question35 au motif que le Conseil de ·securite avait . 
outrepasse ses pouvoirs en s'ingerant dans les affaires in
terieures de. l'Afrique du Sud36, en violation flagrante des 
dispositions de la Charte37• . · · 

.29: En depit des objections de l' Afrlque du Sud, 
le Conseil de· securite, dans sa resolution 560 (1985) a 
condamne energiqt1ement le regime de Pretoria pour le 
massacre · d 'Africains sans defense qui manifestaient 
contre .leur expulsion par la force de Crossroads et 
d'aritres localites38 et l'arrestation arbitraire par le regime 
de Pretoria de mempres du United Democratic Front et 
d'autres organisations de rn.asse OPP?Sees a la politique 

"' lbid: (par. 3). 
11 S/PV.2582 (par. 28). 
12 Ibid. (par. 33). 
11 lbid: (par. 38). 
34 CS, resolu~ions 560 p98S)! adoptee a l'unanimlte; 569 (1985), adop
te~ par 13 vo~ contre zero, avec? abstentions; 581 (1986), adoptee par 13 
vo1x contre zero, avec 2 abstentions; 591 ( 1986), adoptee par consensus· 
610 (1988), adoptee a l'un8J;Jirnite; 615 (1988), adoptee a l'unanimite; e; 
623 (1988), adoptee par 13 voix contre zero, avec 2 abstentions. 
lS S/PV.2600. 
16 S/PV.2571. 
17 S/PV.2732. 
JR cs, resolution 560 (1985) (par. I) . . 
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d' apartheid de I' Afrique du Sud39
• Le Conseil a demande 

au regime de Pretoria de liberer sans condition tous les 
prisonniers et detenus politiques, y compris Nelson Man
dela, et fous les autres dirigeants noirs avec lesquels il 
devra traiter lors de toute discussion valable concemant 
l'avenir du pays40 et de retirer l'inculpation de·« haute tra-· 
hison » portee contre les dirigeants du United Democratic 
Front41• Le Conseil a egalement demande leur liberation 
sans condition42• · 

30. En outre, dans sa resolution 569 (1985), le Conseil 
a condarnne energiquement « les arrestations massives et 
les detentions auxquelles a: recemriient precede le gouver
nement de Pretoria et les meurtres qui ont ·et6 commiS »43

, 

l'etablissement de l'etat d'urgence.dans les 36 districts oii 
il a ete instaure et a demande la levee immediate de p etat 
d'lirgence44

• En outre, le Conseil de securite a demande au 
Gouvemement africain de liberer irmri.ediatement et sans 
condition tou8 les prisonniers . et detenus politiques et, 
en pre:thier lieu, M.' Nelson Mandela45• Ii a reaffirme' qiie 
seules l'eradication totale de !'apartheid et l'instauration 
en Afrique du Sud d 'une sciciete libre, unie et democta
tique suda·base du suffrage universel.peuvent conduite a 

· une solution46~ · · 

31. Le Conseil, conformement ·a sa resolution 591 
(1986), a r~nforce et elargi l'emba.i:go snr iesarme~ qu'il 
avait ·impos6 a°l'enc~ntre de l' Afuque du Sud en i977~7• 

3. LA SITUATION EN NAMIBIE 

. 32. Prenant la parole au Conseil de securite,. a sa 
2583• seance, lors de l'examen de la situation en Namibie, 
le reptesentant .de I' Afrique du Sud ·a declare que son pays 
ne concederaifpas aux Nations Unies le 'droit de s'inge.rer 
aa,ns les affaires ihteri.eures de l' Afrique du Sud. 

33.· En depit des observations du representant de 
l' Afrique du Sud, le Conseil de securite a adopte la resolu
tion 566 (1985) dans laquelle il a, entre autres, condamrie 
I' Afrique du Sud pour son occupation illegale de la Na
m.ibie, au mepris flagrant des resolutions de. I' Assemblee 
generale et des decisions du Conseil de securite48 et a rea:f
firme la legitimite de la lutte du peuple namibien.contre 
l'oceupation illegale par le regime racisfo 'd'Afrique du 
Sud49

• Le Conseil a egalement condamne l'Afrique du 
Sud pour avoir mis en place un pretendu gouvemement 

39 Ibid. (par. 2). . 
40 Ibid. (par. 3). 
41 Ibid. (par. 4). 
4

' Ibid. (par. 4). · 
41 CS, resolution 569 (I 985) (par. 2). · 
44 Ibid. (par. 3). · 
45 Ibid. (par. 4). 
~ Ibid. (par .. 6). 
47 CS, r6solution 4 I 8 (1977). 
48 cs, resolution 566 (1985) (par. 1). 
49 Ibid. (par. 2). 

provisoire a Windhoek50 et declare que cette action est il
. legale, nulle et non avenue51• 

** D.-Cour Jnternationale de Justice 

11.-RESU~·ANALYTIQUE DE LAPRATIQvE 

A.-Le terme « intervenir » dans le paragraphe ; · 
de I' Article 2 · 

1. L'INSCRIPTION D'UNE .QUESTiON A. L'ORDRE DU JOUR 

CONSTITUE-T:..ELLB UNE INTERvENTION DANS LES AF
FAJR,ES INTEIDEWS D"UN ETAT EN VIOLATION. nu' PA-· 

. RAGRAPHE 7 DEL' ARTICLE 2 DE LA CHARTE ? 

34. Le probleme de savoir si !'inscription d'une ques
tion a l'ordre du jour de l' Assemblee generale constitue 
une intervention dans les affaires interieures -d 'un Etat 
s' est pose lors des debats concemantla question de l'lle 
cpmorienne de Mayotte, l;i situation en Afghanistan et ses 
consequences pour la paix et la seaurite intemationales' et 
la question des Iles malgacbes Glorieuses, Juan de Nova,. 
Europa et Bassas da India. 

35. L'inscription des questions precitees·a l'ordre du 
jour a: suscite l'opposition de representants qui conside
raient qu' elles · relevaient essentieilement de la compe-

. tence nationale de l'Etat, qu'il etait interdit aux organes 
des Nations Unies des 'ingerer dans les affaires ·interieiires 
d'un Etat et qu'une telle ingerence constituerait une viO
lation du paragraphe 7 de. l 'Article 2 de· la Charte52• Les 
representants favorables a !'inscription de ces questions 
a l'<;>rdre dujour ont estime qu'elles ne relevaient pas 
de la competence nationale d'un Etat53

, que · Ieur inscrip~ . 
tion n'enfreignait pas les dispositions de la Charte, que 
l'Assemblee avait inscrit ces questi.ons.a l'ordre du jour 
de sessions anterieures et qu'elle. avait adopte uncertain 
nombre de resolutions ace propos54• D'ans eertains cas, on 
a fait valoir que les dispositions de .la Charle avaient .ete· 
enfreintes par suite du recoilrs a Ia force contry • un :Etat 
Menibre et de son oceupation par des. forces etrangeres_ et 
que, en c<;>nsequerice, ~1 etait iinperatifque I' Assemblee 
genei;ale examine ces questions55• 

. **2. UNE REcOMMANDATION CONSTITuE-T-ELLB 

UNE INTERVENTION ? . -

B • ....:._L'expression « affaires ·qui . relevent ·essentielR 
· lement de 1a ·competence nationale d ' un Etat » 

dansle paragraphe 7 de !'Article 2 

'° Ibid. (par. 3). · 
" Ibid. (par. 4). . 
$
2 · Voir par. 8, 16 et 24 de la present.e elude. Voir egalem.ent A/41/PV.55; et 

A/4 l/PV.56. 
$J A/40/PV.74. 
54 A/BUR/40/SR.1 ; A/BUR/4I/SR.l ; AIBUR/42/SR.1 (par. 40 a 42); et 
A/BUR/43/SR.l ; etA/401PV.74. . 

• S$ A(40/PV.74; At411PV.55; . A/41/PV.56; A/41/PV.57; A/42/PV.60; 
A/42/PV.62. 



Paragraphe 7 de l'Atticle 2" 33 

1. UNE QUESTION A LAQUELLE S'APPLIQUENT LES REGLES 

DU DROIT INTERNATIONAL PEUT-ELLE RELEVER ESSEN

TIELLEMENT DE LA COMPETENCE NATIONALE ? 

36. n a ete fait reference aux regles du droit inter~ 
national au cours des debats de ·1• Assemblee generale 
concernant la situation au Kampuchea et la situation en 
Afghanistan et ses consequences pour la paix et la secu
rite intei;nationales. 

37. Dans les debats relatifs a la situation au Kampu
chea, plusieurs representants ont soutenu que }'invasion 
et 1' occupation du Kampuchea par fos forces armees viet
namiennes constituaient une grave violation des principes 
fondamentaux du droit international, en partic:ulier le res
pect de la souverainete, de l'independance et de l'integrite 
territoria,le des Etats, la non-ingerence · dans les · affaires 
interieures des. E:tats, le respect du droit des peuples a dis
poser d'eux-memes et le non-recours a la force dans les 
relations intemationales56• 

38. Dans les debats relatifs a la situation en Afghanis
tan et a ses consequences pour ia paix et la securite inter~ 
nationales, un certain nombre de representants ont declare 
que I 'invasion de l' Afghanistan. et son occupation par fos 
forces militaires de ! 'Union des Republiques socialistes 
sovietiques enfreignaient les principes fondamentaux du 
droit.international, en particulierles principes du non-re
cours. a la force dans les relations internationales et le 
droit des peuples a disposer d'euX-memes57• . • 

**2. UNE QUESTTON REGIB PAR DES ACCORDS INTERNAT~O
NAUX PEUT-ELLE RELEVER ESSENTTELLEMENT DE LA 

C.OMPETENCE NATIONALE ? 

3. UNE QUESTION QUI FAIT L'OBJET D'UNE DISPOSITION DE 

LA CHARTE PEUT-ELLE RELEVER ESSENTIELLEMENT DE 

LA COMPETENCE NATIONALE ? 

39. Au cours des debats .. de l' Assemblee generale re
latifs a fa situation au Kampuchea, un certain nombre de 
representants ont rejete les arguments fondes sur le para
graphe 7 de.l'Atticle 2 et ont maintenu que l'Assemblee 
generale etait competente pour connaitre de la sitUation, 
au motif que le Viet Nam avait viole les principes fonda~ 
mentaux de la Chartess . . 

40 . . Des arguments analogues ont ete avances .dans 
les debats de I' Assemblee concemant la question intitulee 
« La situation en Afghanistan et ses consequenc~s pour 
la paix et la securite intemationales ». On a fait valoir en 
particulier que le non-respect des principes de la Charte · 
justifiait !'intervention de !'Organisation s'agissant de la 
question dont l'Assemblee etait saisie59• . 

" N40/PV.63; N41/PV.44; N42/PV.39; N43/PV.44. 
" N40/PV.74; A/41/PV.55; N41/PV;65; N41/PV.57; N42/PV.61. 
SS N40/PV.63; Al41/PV.44; N43/PV.44. 
s9_ A/BUR/42/SR.l; N40/PV.74; N41/PV.55; N41/PV.56; A/41/PV.57; 
N42/PV.60; et N42/PV.62. 

**a) Le paragraphe 7 de /'Article 2 et les dispositions 
de la Charte relatives aux droits de l 'homrne 

**b) Le paragraphe 7 de I 'Article 2 et !es ·dispositions de 
la Charle relatives aux territoires non-autonomes 

c) Le paragraphe ·7 de /'Article 2 et /es dispositions de 
la Charle relatives au droit des peuples a .disposer 
d'eux-memes · 

41. 11 a ete fait reference a la Charte et aux resolutions 
de l 'Assemblee generale sur l' autodetennination au cours 
des debats sur la situation au Kampuchea, la sjtuation en 
Afghanistan et ses consequences pour la paix et la secu
rite international~ et slir la question de l'lle comorienne 
de Mayotte. · · 

42. Au cours ~es deliberations de. 1 'Assemblee 
concernant la situation au Kampuchea, plusieurs dele-
· gations ont fait valoir que le Viet Nain, en envahissant 
le .Kampuchea et ~n continuant a l'occuper,_avait a l'evi
d~nce empeche le peuple kampucheen d'exercer le droit 
de disposer de son sort et ava~t enfreint, la. Charte des . 
l'f 11:tions Unies60 

• . 

. 43. Des arguments analogues ont egalemerit ete for
mutes a f' Assemblee lorsqu 'elle a examine· la-situation en 
Afghanistan et ses consequences pour la paix et la secu
rite internationales. Un certain nombre de representants 
ont declare .qu.e !'intervention militaire et la poursuite de 
I' occupation de I' Afghanistan constituaietit une violation 
du droit du peuple afghan a disposer de lui-meme61 • 

. 44. Penda~t la' periode ~nsideree; differents points 
de vue ont ete exprimes a l'Assemblee generale s'agis
sant.du principe de l'autodeteimination dans la question 
de rile comorienne de Mayotte. D'une part, le .represen- .. 

· tantde la France a continue a s 'opposer. a l' examen de 
cette question par l'Assemblee, au motif qu"i1 all.ait a 
l' encontre du paragraphe 7 de I' Article' 2 . de la Charte62

; 

de l'autre, le representant .des Comores et d'autres ont 
repete les arguments qu'ils avaient formul~s· lors des ses- · 
sions .de I' Assemblee tenues· avant la periode conside
ree, a savoir que la population des Comores, dont celle 
de l'ile de Mayotte, avait exprime le souhait de devenir 
un Etat. independant lors du referendum du 22 decembre 
1974, seul referendum valable concernant l'avenir des 
Comores63

• · 

d) Le paragraphe 7 de /'Article 2 et /es dispositions de 
la Charle .relatives au maintierz de la paix et de la se-
curite internationales · 

45. Au cours des deliberations de l'Assemblee gene
rale concemant la situation au Kampuchea ainsi que la si
tuation enAfghanistan et ses consequences pour lapaix et 
la securite internationales, ii a ete fait un certain nombre 

60 N40/PV.63; N41/PV.44; N42/PV.39, N43/PV.44. 
61 A/40/P.V.74; N42/PV.61. 
152 N401PV.74;.N42/PV.6t. . 
6) N40/PV.109; N411PV.53; A'/42/PV.'64. 
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de references aux dispositions de la Charte relatives au 
maintien de la paix et.de la securire internationales. · 

46. Pendant les debats tenus a l' Assemblee, plusieurs 
representants ont maintenu que la situation politique qui 
existait clans un Etat Membre donne etait la consequenqe 
de I' intervention armee effectuee par un autre Etat Membre 
en violation des dispositions de la Charte, en particulier le 
paragraphe 4 de l'Atticle 2, que la situation ·a. !'examen 
constituait.une menace a la paix et a la securite internatio
nales et qu'elle relevait de la competence des organes des 
Nations Unies habilites en la matiere; a savoir le Conseil_ . 
de securite et l'Assemblee generale64• Toutefois, d'autres 
representants ont fait valoir que la situation politique en 
question etait une affaire interieure d'un Etat concerne65• 

2. L A COMPETENCE D'UN ETAT S'ETEND-ELLE 

A :rous SES TERRITOIRES ? 

4 7. Au cours des debats de l' Assemblee gerierale re
latifs a l'lle comorienne. de Mayotte et a la question des 
lles ma\gaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et a·as
sas da· India; le representant de la France a soutenu que 
ces iles faisaient partie integrante de la Republique fran
.yaise et qu'en consequence }'exa,tnen des questions <?n 
cause par l'Assemblee generale constitua'it une violation 
du paragraphe 7 de l 'Article 2 de. la Charte. Cette opinion 
a ete contestee par d'autres representants, au motif que le 
principe de la decolonisation devait s 'appllquer a la popu
lation d 'une entite coloniale prise en bloc et que I.es vreux 
des Comores et de Madagascar concemant leur fodepen
dance, leur unite et leur integrite territoriale devaient etre 
respectes66• 

**5. DANS CERTAINES ClRCONSTANCES, UNE LUTTE CIVIL~ . 

EST-ELLE UNE AFFAIRE QUI RELEVE. ESSENTIELLE

MENT DE LA COMPETENCE NATIONALE ? 

**6. LES QUESTIONS RELATIVES AUX . MINORITEs PEU

. Y£NT-ELLES RELEVER ESSENTIELLEMENT.DE LA COM

. PETENCE NATIONALE ? 

54 'A/BURJ40/SR.l (par. 53); A/BUR/42/SR.l (par. 41); A/40/PV.74; 
A/40/PV.63; A/41/PV.44; etA/42/PV.61. 
63 S/PV.2582 (par. 53). . 
66 A/40/PV.109; A/41/PV.53;-A/42/PV.64. 

**C.-Le dernier membre de phrase du paragraphe 7 
de I' Article 2 « toutefois, ce principe 'ne porte 
en rien atteinte a I' application des mesures de 
coercition prevues au Chapitre VII » 

D. - Procedure suivie pour invoquer 
le paragraphe 7 de l' Article 2 

48. Des objections a la competence de_s organes des 
Nations Unies·reposant sur le paragraphe 7 de I' Article 2 
de la Charte ont ere faites lors des debats du Bureau rela
tifs a l'ordre dujour de chaque session de l'Assembieeli7, . 

et au cours des debats du Conseil de securite68 ou de l' As
semblee generale69• On a egalement invoque cet Article 
pour expliquer un vote contre un certain nombre de reso
lutions adoptees par l' Assemblee70 

• 
. .. · . 

E.-Effet de Iii decision. d'examiner une question 
prise anterieurement par l' Assemblee generale 
ou par le Conseil de securite 

· 49." Au cours des debats concernant la question du 
Kampuchea, fa question de l'lle comorienne de Mayotte, 
la question des iles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, 
Europa et Bassas da India, ·la situation en Afghanistan et 
ses consequences· pour la paix et la securite intematio
nales, !'argument seJon lequel I' examen de la question en 
cause par I' Assemblee generale constituait une violation 
du paragraphe 7 de l' Article 2 a ete rejere par de nom
hreuses delegations,.au motif que l'Assemblee generale, 
s'etant saisie de I~ question anteri~urement, avait compe
tence pour en corinaitre71 • 

**F. __:_Le paragraphe 7 de P Article 2 et le principe 
de la non-intervention 

67 A/BUR/40/SR.l (par. 44, 45, 50 et 57); A/BUR/41/SR.1 (par. 47, 48, 52 
et 58); AIBUR/42/S~.1 (par. 36 et 37) et A/BUR143/SR 1 (par. 24 et 28) . 
68 S/PV.2582 (par. 28). . ' 
69 A/40/PV.74; A/40/PV.63;. A/40/PV.109; A/41/PV.53, A/41/PV.55.; 
A/42/PV.64; etA/431PV.37. 
70 A/40/PV.109; A/411PV.53; A/42/PV.64; etA/43/PV.37. 
71 A/BUR/40/SR.l (par. 66); A/BUR/41/SR.l (par. 49, 51 et 69); 
A/BUR/42/SR.l (par. 31); A/BUR/43/SR.i (par. 43); A/40/PV.63; A/40/ 
PV.74; A/40/PV.I 09,; A/4 l/PV.57; A/41/PV.44; c;t A/42/PV.60. 




